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Les armoiries communales anciennes
du Pays de Neuchâtel

par Olivier Clottu.

y (Suite)

Cressier (suite). Deux cachets inédits, trouvés aux archives de la cure de

Cressier, présentent des modifications plus sensibles. Dans le premier, apposé en
1668, les coupés sont inversés; le C est en chef, accompagné d'étoiles et le pal en

Fig. 87

pointe, accosté de croisettes (fig. 87). Pour le second, datant de 1736, aux armes
de Neuchâtel, l'on s'est contenté de charger en pointe le pal d'un C (fig. 88). Pas

d'indication d'émaux.

Saint-Biaise.'- Nous ne trouvons pas d'emblème communal avant le i8ème
siècle. Antérieurement, il est vrai, une tentative avait été faite de doter l'auberge
communale d'une enseigne armoriée ; le 24 février 1695, les communiers avaient
« passé par plus que pour enseigne de la maison de commune on y mettra une effigie
qui représentera Saint Biaise avec un habit bleu et la croix d'or, comme portent
les chevalliers de l'Ordre de Saint Biaise ». Cette décision, s'étant heurtée à l'opposition

du pasteur, n'avait pas été exécutée.

" ' " ' — l\W17 ILOfCCÎ-2 3
Fig. Fig 90

En 1740, la communauté utilise comme marque de propriété l'anille, ce qui
est fort naturel, les moulins étant une des industries caractéristiques du village (le
meunier communal, Jean-Louis Gallandre, l'avait déjà combinée en 1723 avec sa

marque de famille fig. 89). Elle en orne alors la porte de sa métairie de Chaumont

Fig. 91 Fig. 92

(fig. 90), puis, vingt ans plus tard, le mur de sa vigne d'Egléri (fig. 91) et, enfin, en

1770, une fontaine (fig. 92)1). Des émaux ne sont pas connus.

*) Les initiales sont celles des gouverneurs: Emer Peter et Isaac Roulet en 1740, Daniel Roulet et David
de Vevey en 1760, Elie Prince dit Clottu et Abrahm Cordier en 1770 (la herse est l'armoirie des Prince dit
Clottu).
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Les armoiries actuelles sont: Parti au premier de gueules à l'image de Saint-
Biaise vêtu pontificalement et mitré d'argent rehaussé d'or, tenant dans la dextre
un peigne à carder et dans la senestre une crosse d'or; au second coupé d'azur à

la croix d'or et d'argent, à la roue de moulin de sable. Ces armoiries un peu chargées
ont été adoptées^» 1888.

Cornaux. - Un seul document nous a transmis ces armoiries qui ne sont
malheureusement plus portées. La clef de voûte de la porte de l'ancien four banal est

chef des lettres C. N. Il est daté de 1743 et accosté des initiales des gouverneurs:
Abrahm Clottu et Abrahm Charles (fig. 93).

Plusieurs fontaines du village portent les initiales C.N. ou C.No.
Ces belles armoiries historiques n'ont pas été relevées et la commune adopta

en 1890 les suivantes : d'azur au soleil d'or accompagné en chef de deux trèfles d'argent.

Thielle. La tradition voudrait que les anciennes armes de cette commune
aient été: d'azur aux deux poissons (brochets) d'argent (fig.94). Cela paraît
confirmé par une lettre adressée le 14 novembre 1830 par le notaire Dardel au
Procureur général à la demande de la communauté de Thielle qui désire une nouvelle
enseigne pour son auberge : « parce que l'ancienne enseygne des poissons indique
d'après l'avis de quantité de personnes, une auberge de 3ème ou 4ème classe ».

En 1891 cette commune adopta les armes peu esthétiques suivantes: coupé
d'azur à une fasce ondoyée d'argent, et de gueules au buste de l'évêque Théodule

Lignièresi. - Jonas Boyve nous apprend dans ses Annales (vol. Ill, p. 507)

que Jean Hory, lorsqu'il fut créé baron de Lignières en 1625, reçut « pour ses armes
un compas d'or ouvert, garni d'un quart de rond tourné à droite et cantonné de

trois molettes de même; le compas est le symbole de l'équité». Ces armoiries ne
furent toutefois portées ni par Hory ni par sa famille. On les trouve par contre
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six ans plus tard sculptées et peintes dans l'escalier de la maison de commune de

Lignières; le compas d'or sur champ d'azur n'est pas accompagné des molettes
(fig. 95). Nous ignorons si le compas était un ancien emblème de Lignières, relevé

par le Prince en faveur de Jean Hory, ou si la communauté, ne possédant pas
d'armes, s'attribua celles concédées au nouveau seigneur du lieu.

Ces armoiries, à part quelques petites additions décoratives qui n'ont pas été

maintenues, sont restées celles de la commune de Lignières jusqu'à aujourd'hui.
On les rencontre, en 1675, accompagnées en pointe de trois coupeaux, sur l'ancienne
forge du village (fig. 96). Accostées de deux cœurs, elles surmontent la porte, datée
de 1730, de l'hôtel communal (fig. 97). Enfin, inscrites dans un cœur, elles décorent
le bassin d'une fontaine de 1750 (fig. 98). Les initiales entourant le compas sont
celles des gouverneurs de la commune, membres des familles Bonjour, Botteron,
Chiffeile et Junod. <a suivre)

Le Conseil d'Etat du Canton de Fribourg et les armoiries communales. Nous
lisons dans le N° 28 de la Feuille officielle du Canton de Fribourg, du 10 juillet 1943, que le
Conseil d'Etat par arrêté du 6 juillet 1943 a reconnu officiellement les armoiries des Districts
et communes du Canton.

Voici le texte de cet arrêté publié en français et en allemand :

« Le Conseil d'Etat du Canton de Fribourg vu : La loi fédérale pour la protection des
armoiries publiques et d'autres signes publics, du 5 juin 1931, et l'ordonnance d'exécution,
du 5 janvier 1932; L'Armoriai des communes et des districts du Canton de Fribourg édition
1943; sur la proposition de la Direction des Communes et Paroisses, arrête: »

« Article 1er. — Les armoiries choisies et fixées dans 1' « Armoriai des communes et des
districts du canton de Fribourg », publié par Hubert de Vevey, avec l'approbation de la
Direction des Communes et Paroisses et édité en 1943, sont reconnues comme armoiries
officielles des communes et des districts.

Art. 2. — Ces armoiries ne peuvent être modifiées sans l'assentiment du Conseil d'Etat.
Art. 3. — Elles jouissent de la protection juridique conformément à la loi fédérale

pour la protection des armoiries publiques et d'autres signes publics, du 5 juin 1931.
Art. 4. — Les communes sont invitées à veiller à ce qu'il ne soit fait aucun usage

abusif de leurs armoiries, dans le sens de la loi précitée, et, à cet effet, elles prendront toutes
mesures utiles en vue de réprimer tout usage abusif.

Art. 5. — Le présent arrêté sera publié dans la Feuille officielle, imprimé en livrets et
inséré au Bulletin des lois.

Fig. 97 Fig.98

Miscellanea.

Donné en Conseil d'Etat, à Fribourg, le 6 juillet 1943.
Le Chancelier: Le Vice-président:

R. Binz. J. Bovet.
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